
Incidents critiques signalés au ministère de la Santé, des Aînés et des Soins de 
longue durée du Manitoba 

Période: Du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023 

Exercice 
financier 
pendant 

Gravité 
de la 
lésion 

Description 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. 

2023/24 Grave Une procédure incorrecte a été réalisée, ce qui a nécessité une deuxième 
procédure. 

2023/24 Grave L’utilisation d’un dispositif incorrect pendant une procédure a entraîné une 
prolongation de l’hospitalisation. 

2023/24 Grave Le client a subi une fracture à la suite d’une chute. 

2023/24 Grave On a tardé à communiquer les résultats de l’imagerie diagnostique, ce qui a écarté 
les possibilités d’intervention en temps opportun. 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés. Les possibilités d’intervention 
en amont n’ont pas été systématiquement saisies. 

2023/24 Grave Le client a subi une fracture à la suite d’une chute. 

2023/24 Grave Un patient s’est infligé des lésions, ce qui a nécessité une intensification des soins. 

2023/24 Grave Un résident a fait une chute qui a entraîné des conséquences graves. 

2023/24 Grave Un patient a perdu conscience et a dû être réanimé et transféré pour recevoir un 
niveau de soins plus élevé. 

2023/24 Grave Un patient a fait une chute qui a entraîné des conséquences graves. 

2023/24 Grave Un patient a subi un changement de son état de santé nécessitant une intervention 
médicale après avoir pris un médicament qui lui avait été prescrit. 

2023/24 Grave Un résident a subi une blessure accidentelle nécessitant une intervention et un 
niveau de soins plus élevé. 

2023/24 Grave On a tardé à transférer un patient pour qu’il reçoive son traitement prescrit. 

2023/24 Grave On a omis d’élever le niveau de transfert d’un client très malade à des installations 
de soins plus appropriées. 

2023/24 Décès On a tardé à détecter la condition médicale grave d’un patient, et à intervenir. 

2023/24 Grave Un résident a subi une blessure. Les possibilités d’atténuation des risques de 
blessure n’ont pas été entièrement saisies. 

2023/24 Grave Un résident a subi une chute. Les possibilités d’atténuation des risques de blessure 
n’ont pas été entièrement saisies. 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. 

2023/24 Grave Un client a subi une dégradation des tissus cutanés. Les possibilités d’intervention 
en amont n’ont pas été systématiquement saisies. 

2023/24 Décès La détérioration de l’état du patient pendant une procédure n’a pas été détectée. 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. 

2023/24 Décès Un patient a subi un changement grave de son état de santé. Les possibilités de 
détection et d’intervention en amont n’ont pas été saisies. 



2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. Les possibilités d’intervention en amont n’ont pas été 
systématiquement saisies. 

2023/24 Grave Des complications liées à l’utilisation de l’équipement ont eu lieu pendant une 
procédure, entraînant la nécessité de procéder à une deuxième procédure. 

2023/24 Grave Des complications liées à l’utilisation de l’équipement ont eu lieu pendant une 
procédure, entraînant la nécessité de procéder à une deuxième procédure. 

2023/24 Grave Un patient a subi un changement grave de son état de santé. Les possibilités de 
consultation et de traitement en amont n’ont pas été saisies. 

2023/24 Grave On a tardé à diagnostiquer et à traiter une condition pathologique aiguë, ce qui a 
nécessité le transfert du patient à un niveau de soins plus élevé. 

2023/24 Grave Un client a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions et 
des soins accrus. Les possibilités d’intervention en amont n’ont pas été 
systématiquement saisies. 

2023/24 Grave Après une analyse rétrospective, une anomalie a été constatée sur l’imagerie 
diagnostique précédente. Les possibilités de diagnostic et de traitement moins 
effractif en amont n’ont pas été saisies. 

2023/24 Grave Un patient a subi une complication pendant le traitement, ce qui a nécessité un 
niveau de soins plus élevé. 

2023/24 Grave On n’a pas saisi la possibilité de fournir des soins de suivi après la procédure. Le 
patient a subi des lésions graves. 

2023/24 Décès Le report d’une intervention chirurgicale non urgente a eu des conséquences graves. 

2023/24 Décès Un patient a subi une détérioration clinique liée au déplacement d’un dispositif 
médical. 

2023/24 Grave Un patient a subi une complication interventionnelle liée à des conséquences graves 
nécessitant une intervention urgente. 

2023/24 Grave Un résident a subi un changement de son état de santé. Les possibilités de détection 
et d’intervention en amont n’ont pas été saisies. 

2023/24 Grave Un patient a été admis à l’hôpital en raison d’une maladie respiratoire. On a tardé à 
intervenir face à une détérioration clinique, ce qui a entraîné des lésions graves et la 
nécessité de recourir à un niveau de soins plus élevé. 

2023/24 Grave Un patient a nécessité une intensification des soins en raison d’une détérioration 
grave. Les possibilités d’accélérer l’évaluation médicale et les tests diagnostiques 
n’ont pas été saisies. 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. Les possibilités d’intervention en amont n’ont pas été 
systématiquement saisies. 

2023/24 Grave Un patient a subi une dégradation des tissus cutanés nécessitant des interventions 
et des soins accrus. Les possibilités d’évaluation et d’intervention en amont n’ont pas 
été saisies. 

2023/24 Grave Un patient a fait une chute qui a entraîné des conséquences graves. 

2023/24 Grave Un patient a nécessité une réadmission et une intensification des soins. Les 
possibilités de diagnostic et d’intervention en amont au cours de l’hospitalisation 
initiale n’ont pas été saisies. 



2023/24 Grave On a omis de suivre le processus approprié pour un cas complexe, ce qui a nui au 
plan de traitement et entraîné une prolongation du séjour à l’hôpital. 

2023/24 Grave Les résultats d’imagerie diagnostique n’ont pas été correctement interprétés, 
entraînant l’impossibilité de procéder à une intervention non chirurgicale. 

2023/24 Grave Les possibilités d’atténuation des risques pour un patient de présenter une 
complication postopératoire connue n’ont pas été saisies. Le patient a dû être 
réadmis à l’hôpital. 

2023/24 Grave Le plan de traitement ne correspondait pas aux changements de l’état de santé du 
client, entraînant une prolongation du séjour à l’hôpital. 

2023/24 Grave Toutes les possibilités d’atténuation des risques liés à un traitement n’ont pas été 
saisies. Le patient a subi des conséquences graves. 

 


